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PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 
 

Décret n° 2026-15 du 30 janvier 2026, portant prorogation de l’état d’urgence. 

Le Président de la République, 

Vu la Constitution,  

Vu le décret n°78-50 du 26 janvier 1978, réglementant l’état d’urgence, 

Vu le décret n°2025-485 du 29 décembre 2025, portant déclaration de l’état d’urgence. 

 Prend le décret dont la teneur suit : 

Article premier - L’état d’urgence est prorogé sur tout le territoire de la République tunisienne à compter du 31 
janvier 2026 jusqu'au 31 décembre 2026. 

Art. 2 - Le présent décret sera publié au Journal officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 30 janvier 2026. 
Le Président de la République 

Kaïs Saïed 
 
 

MINISTERE DE LA SANTE 

 

Par arrêté du ministre de la santé du 30 janvier 2026. 

Les dames et les messieurs dont les noms suivants sont chargés des fonctions des chefs de services hospitaliers, 
et ce, conformément aux indications du tableau suivant : 

 

Prénom et Nom  Grade Affectation Service 

Sana Ben Mrad 
Médecin spécialiste 

de la santé publique 

Hôpital de circonscription 

" Hassen Belkhouja" de Ras Jbel 
Pédiatrie 

Mouna Fradi 
Médecin spécialiste 

de la santé publique 
Hôpital de circonscription de 

Nfidha 
Hémodialyse 

Aicha Telmoudi 
Médecin spécialiste 

de la santé publique 
Hôpital de circonscription de 

Rgueb 
Hémodialyse 

Raja Kaibi Epouse 

Aissa 

Médecin major 

de la santé publique 

Hôpital de circonscription de 

Beni Khdech 
Hémodialyse 

Mounira Rezgui  
Epouse Neji 

Médecin major 

de la santé publique 
Hôpital de circonscription de 

Tadhamen 
Médecine d'urgence 

Nedra Chouchen 
Médecin principal 

de la santé publique 
Hôpital de circonscription de 

Souassi 
Médecine Générale 

Baligh Ben Azouz 
Pharmacien spécialiste 

major de la santé publique 
Groupement de la santé de base 

de Bizerte 
Pharmacie 

Anwer Hafsia 
Pharmacien principal 

de la santé publique 

Groupement de la santé de base 

de Gafsa 
Pharmacie 

Décrets et arrêtés
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Par arrêté du ministre de la santé du 30 janvier 2026. 

Les médecins dont les noms suivent sont reconduits dans les fonctions de chefs de services hospitaliers, et ce, 
conformément aux indications du tableau suivant: 

 

Date d’effet Affectation Service Grade Prénom et Nom   

14 Septembre 2025 
Hôpital « la 

Rabta »  de Tunis 
Imagerie médicale 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Habiba Mizouni 1 

13 Janvier 2025 
Jusqu’au 28 Février 

2027 

 

Institut national 
« Mongi Ben 

Hmida » 

de neurologie de 
Tunis 

Consultations 
externes 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Mourad Zouari 2 

14 Septembre 2025 

Institut national 
« Mongi Ben 
Hmida » de 

neurologie de 
Tunis 

Biologie médicale 
Professeur Hospitalo-

Universitaire En 
Médecine 

Souheil Omar 3 

27 Octobre 2025 
Hôpital « Mongi 

Slim » de la 
Marsa 

Anatomie et 
cytologie 

pathologique 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 

Ahlem Lahmar 
épouse Boufaroua 

4 

3 Janvier 2026 
Jusqu’au 31 

Décembre 2026 

Hôpital « Habib 
Bougatfa » de 

Bizerte 

Chirurgie 
digestive et 

viscérale 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Sami Bouchoucha 5 

13 Janvier 2025 
Jusqu’au 30 Avril 

2029 

 

Hôpital 
« Mohamed 

Tahar    
Maamouri » 

de Nabeul 

Chirurgie 
orthopédique et 
traumatologique 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Adel  Khorbi 6 

1er Novembre 2025 
Jusqu’au 31 Juillet 

2026 

Hôpital 
« Fattouma 

Bourguiba » de 
Monastir 

Oto-Rhino-
Laryngologie 

et chirurgie 
cervico faciale 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Jamel Koubaa 7 

1er  Avril 2025 
Hôpital « Habib 
Bourguiba » de 

Sfax 

Chirurgie 
urologique 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 

Mourad Hadj 
Slimen 

8 

31 Mai 2025 
Jusqu’au 31 

Octobre 2029 

Hôpital « Habib 
Bourguiba » de 

Sfax 

Chirurgie maxillo-
faciale 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 

Mohamed Abdel 
Moula 

9 

25 Décembre 2025 
Jusqu’au 31 Juillet 

2030 

Hôpital 
« Mohamed Ben 
Sassi » de Gabès 

Chirurgie 
digestive et 

viscérale 

Médecin principal 
des hôpitaux 

Abdel Waheb 
Ounissi 

10 
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Par arrêté du ministre de la santé du 30 janvier 2026. 

Les médecins dont les noms suivent sont chargés des fonctions de chefs de services hospitaliers, et ce, 
conformément aux indications du tableau suivant: 

 

Affectation Service Grade Prénom et Nom   

Institut " Pasteur "de Tunis 
Laboratoire de génome 

humain 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 

Neila Belghith 
épouse Mahfoudh 

1 

Hôpital 

"Habib Thameur" de Tunis 
Chirurgie digestive et 

viscérale 

Maître De Conférences 
Agrégé Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 

Dhafer Hadded 2 

Hôpital 

"Habib Thameur" de Tunis 
Médecine interne 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Besma Ben Dhaou 3 

Hôpitalde pneumologie 
" Abderrahmane Mami"          

de l’Ariana 

Physiologie et exploration 
fonctionnelle 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 

Yacine Farhat 
Ouahchi 

4 

Hôpital régional de 
Zaghouan 

Gynécologie -obstétrique 

Maître De Conférences 
Agrégé Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 

Olfa Slimani 5 

Hôpital 

"Farhat Hached" de Sousse 
Oto-Rhino-Laryngologie  

et chirurgie cervico faciale 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Wassim Karmani 6 

Hôpital 

"Fattouma Bourguiba" de 
Monastir 

Pneumologie 
Professeur Hospitalo-

Universitaire En 
Médecine 

Samah Joobeur 7 

Hôpital régional "Haj Ali 
Soua" de Ksar Hellal 

Médecine physique, 
rééducation et 

réadaptation fonctionnelle 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Anis Jellad 8 

Hôpital régional " Haj Ali 
Soua" de Ksar Hellal 

Néphrologie 
Professeur Hospitalo-

Universitaire En 
Médecine 

Awatef Azzabi 9 

Hôpital 

"Hédi Chaker" de Sfax 
Gastro-entérologie 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Ali Amouri 10 

Hôpital 

"Habib Bourguiba" de Sfax 
Réanimation médicale 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Mabrouk Bahloul 11 

Centre national " Chalbi 
Belkahia" de 

pharmacovigilance 

Service régional de 
pharmacovigilance de 

Sfax 

Professeur Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 
Ahmed Hakim 12 

Hôpital 

"Mongi Slim" de la Marsa 
Médecine d’urgence 

Maître De Conférences 
Agrégé Hospitalo-
Universitaire En 

Médecine 

Nour El Houda 
Nouira 

13 
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Par arrêté du ministre de la santé du 30 janvier 2026. 

Les dames et les messieurs dont les noms suivants sont chargés des fonctions des chefs des circonscriptions 
sanitaires, et ce, conformément aux indications du tableau suivant: 

 

Prénom et Nom Grade circonscription sanitaire 

Sami Koli 
Médecin major de la santé 

publique 

Circonscription sanitaire de Beb Souika 

du Gouvernorat de Tunis 

Mohsen Rahmouni 
Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Enfidha 

du Gouvernorat de Sousse 

 

Neila Cherif Epouse Belhaj 

Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Morneg 

du Gouvernorat de Ben Arous 

Jaber Bouzaien 
Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Msaken 

du Gouvernorat de Sousse 

Monia Ajmi 
Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Hammam-Lif 

du Gouvernorat de Ben Arous 

Rafika Mansouri 
Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Boumhal 

du Gouvernorat de Ben Arous 

Istabrak Tounsi 
Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire d'El Jem 

du Gouvernorat de Mahdia 

Jawhra Tounekti 

Ben Ibrahim 

Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Sokra 

du Gouvernorat de l'Ariana 

Sonia Ben Houcine 
Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Beni Khiar 

du Gouvernorat de Nabeul 

Faten Afes Epouse Saiala 
Médecin major 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Houmet Souk 

du Gouvernorat de Mednine 

Jelila Zlema 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Saouaf 

du Gouvernorat de Zaghouan 

Leila Kthiri 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Beja 

du Gouvernorat de Beja 

Adel Chebi 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Raoued 

du Gouvernorat de l'Ariana 

Chokri Kamoun 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Kalaat Andaloss                   
du Gouvernorat de l'Ariana 
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Prénom et Nom Grade circonscription sanitaire 

Yacine Sedki 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Gabes 2 

du Gouvernorat de Gabes 

Khaled Bekir 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Ajim 

Gouvernorat de Mednine 

Rihab Henteti 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Sbiba 

du Gouvernorat de Kasserine 

Houcine Moussa 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Sidi Alouane 

du Gouvernorat de Mahdia 

Sahar Masmoudi 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Sned 

du Gouvernorat de Gafsa 

Kamel Zamel 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Ras Jbel 

du Gouvernorat de Bizerte 

Anissa Khmili 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Jedlien 

du Gouvernorat de Kasserine 

Seham Taieb 
Médecin principal 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Jelma 

du Gouvernorat de Sidi Bouzid 

Salma Mhathbi 
Médecin 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Sejnen 

du Gouvernorat de Bizerte 

Faicel Ben Rzig 
Médecin 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Sakiet Sidi 
Yousef 

du Gouvernorat de Kef 

Abdelbaset Jmili 
Médecin 

de la santé publique 

Circonscription sanitaire de Tborsek 

du Gouvernorat de Beja 

  

Par arrêté du ministre de la santé du 30 janvier 2026. 

Le docteur Wathek Thaljaoui, maître de conférences agrégé hospitalo-universitaire en médecine, est déchargé 

des fonctions de chef de service de médecine légale à l’Hôpital de Sidi Bouzid. 

 

Par arrêté du ministre de la santé du 30 janvier 2026. 

Le docteur Mohamed El Kamel Fekih, médecin principal des hôpitaux, est déchargé des fonctions de chef de 

service de maternité à l’Hôpital de circonscription d’El Jem. 

 



Par arrêté du ministre de la santé du 30 janvier 2026. 

Le professeur Sami Kamoun est nommé président du comité médical au conseil d’administration de l’hôpital 
Hédi Chaker de Sfax, et ce, à compter du 11 décembre 2025. 

Sont nommés membres au conseil d’administration de l’hôpital Hédi Chaker de Sfax, et ce, à compter du 19 
décembre 2025 : 

- Professeur Mouna Torki : médecin chef de service, 

- Professeur Jihene Aloulou : médecin chef de service, 

- Professeur Feyza Safi : médecin chef de service, 

- Professeur Manel Hsayri : représentante des médecins maîtres de conférences agrégés et des médecins des 
hôpitaux exerçant au sein de l’hôpital, 

- Monsieur Ahmed Ben Ayed : représentant du personnel du corps paramédical exerçant au sein de l’hôpital. 

Docteur Asma Ben Hlima est nommée membre représentant des médecins assistants hospitalo-universitaires 
exerçant au sein de l’hôpital au conseil d’administration de l’hôpital Hédi Chaker de Sfax, et ce, à compter du 27 
décembre 2025. 
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